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ARTICLE 39

À la fin de la première phrase de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« six contrats d’accueil au total. »

les mots :

« huit contrats d’accueil au total sans excéder le seuil de trois contrats d’accueil permanent. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de permettre aux accueillants familiaux d’offrir davantage d’accueils temporaires et 
d’accueils séquentiels sans modifier la limite de l’accueil de trois personnes de manière simultanée.


